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Arrêté ministériel du 15 septembre 2005 portant nomination des membres de la commission d’avis
spéciale en matière d’emploi de travailleurs étrangers sur le territoire du Grand-Duché de
Luxembourg.

Le Ministre délégué aux Affaires étrangères et à l’Immigration,

Vu le règlement grand-ducal du 12 mai 1972 déterminant les mesures applicables pour l’emploi des travailleurs
étrangers sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, tel qu’il a été modifié par la suite;

Vu l’arrêté grand-ducal du 7 août 2004 portant constitution des Ministères;
Sur proposition du Ministre du Travail et de l’Emploi, du Ministre de la Sécurité sociale, de la Ministre de l’Education

nationale et de la Formation professionnelle, de la Ministre de la Famille et de l’Intégration, du Ministre de l’Economie
et du Commerce extérieur;

Arrête:

Art. 1er. Sont nommés membres de la commission d’avis spéciale prévue à l’article 7 bis du règlement grand-ducal
du 12 mai 1972 déterminant les mesures applicables pour l’emploi des travailleurs étrangers sur le territoire du Grand-
Duché de Luxembourg, tel qu’il a été modifié par la suite:

a. membres effectifs:
Monsieur Paolo FINZI Attaché de Gouvernement auprès du Ministère des Affaires étrangères et de

l’Immigration;
Madame Diane MUSCHANG Chef de bureau adjoint auprès du Ministère des Affaires étrangères et de

l’Immigration;
Madame Laurence RIES Employée auprès du Ministère des Affaires étrangères et de l’Immigration;
Monsieur Gary TUNSCH Inspecteur principal premier en rang auprès du Ministère du Travail et de l’Emploi;
Monsieur Marc POEKER Inspecteur principal premier en rang auprès du Centre commun de la Sécurité

sociale;
Monsieur Jerry LENERT Chargé de mission auprès du Ministère de l’Education nationale et de la Formation

professionnelle;
Madame Christiane WELTER Assistante d’hygiène sociale auprès du Ministère de la Famille et de l’Intégration;
Monsieur Tom THEVES Conseiller de Gouvernement première classe auprès du Ministère de l’Economie

et du Commerce extérieur;
Monsieur Paul ENSCH Inspecteur de Direction premier en rang auprès de l’Administration de l’Emploi;
Monsieur Marc MACKEL Commis principal auprès de l’Administration de l’Emploi;
Madame Muriel SCHUTZ Attachée de Direction première en rang auprès de l’Inspection du Travail et des

Mines;

b. comme membres suppléants:
Madame Malou FABER Attachée de Gouvernement premier en rang auprès du Ministère des Affaires

étrangères et de l’Immigration;
Madame Martine KEUP Employée auprès du Ministère des Affaires étrangères et de l’Immigration;
Madame Sandrine SIEGLER Employée auprès du Ministère des Affaires étrangères et de l’Immigration;
Monsieur Jeannot BERG Employé auprès du Ministère du Travail et de l’Emploi;
Monsieur Marc ENTRINGER Inspecteur principal premier en rang auprès du Centre commun de la Sécurité

sociale;
Monsieur Jos NOESEN Chargé de mission auprès du Ministère de l’Education nationale et de la Formation

professionnelle;
Madame Nathalie KRIER Assistante d’hygiène sociale auprès du Ministère de la Famille et de l’Intégration;
Monsieur Georges SCHMIT Premier Conseiller de Gouvernement auprès du Ministère de l’Economie et du

Commerce extérieur;
Monsieur Daniel PIANINI Rédacteur principal auprès de l’Administration de l’Emploi;
Monsieur Romain FUSENIG Rédacteur auprès de l’Administration de l’Emploi;
Madame Esther PHILIPPE Assistante sociale auprès de l’Inspection du Travail et des Mines.

Art. 2. Monsieur Paolo FINZI, préqualifié, assumera la fonction de président de la commission. Mesdames Laurence
RIES et Sandrine SIEGLER, préqualifiées, assumeront la fonction de secrétaire de la commission.

Luxembourg, le 15 septembre 2005.

Le Ministre délégué aux Affaires étrangères
et à l’Immigration,
Nicolas Schmit
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Administration des Ponts et Chaussées. – Examen de promotion. – Il est porté à la connaissance des
intéressés que l’administration des Ponts et Chaussées envisage d’organiser pendant la première quinzaine du mois de
mars 2006 un examen de promotion dans la carrière de l’expéditionnaire administratif.

Armée. – Démission. – Par arrêté grand-ducal du 6 septembre 2005, démission de ses fonctions a été accordée,
sur sa demande, à Monsieur Steve KOCH, capitaine de l’armée, avec effet au 1er décembre 2005.

Corps diplomatique. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 31 juillet 2005 Monsieur Paul FABER, Envoyé
extraordinaire et ministre plénipotentiaire en service ordinaire, a été nommé chef de la mission diplomatique
luxembourgeoise en Suisse, à partir du 5 septembre 2005.

Par arrêté grand-ducal du 31 juillet 2005 Monsieur Marc THILL, Envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire
en service ordinaire, a été nommé Représentant permanent du Grand-Duché de Luxembourg auprès de l’Organisation
pour la Sécurité et la Coopération en Europe (OSCE) à Vienne, à partir du 15 septembre 2005.

Par arrêté grand-ducal du 31 juillet 2005 Monsieur Christian BRAUN, Conseiller de légation première classe en
service ordinaire, a été nommé chef de la mission diplomatique luxembourgeoise à Vienne et Représentant permanent
auprès des organisations internationales du système onusien à Vienne, à partir du 15 septembre 2005.

Par arrêté grand-ducal du 31 juillet 2005 Monsieur Ronald DOFING, Conseiller de légation première classe en
service ordinaire, a été nommé chef de la mission diplomatique luxembourgeoise en République de Pologne, à partir
du 1er septembre 2005.

Par arrêté grand-ducal du 31 juillet 2005 Monsieur Conrad BRUCH, Conseiller de légation en service ordinaire, a
été nommé chef de la mission diplomatique luxembourgeoise en Grèce à partir du 5 septembre 2005.

Par arrêtés grand-ducaux du 31 juillet 2005 Madame Véronique DOCKENDORF, Monsieur Tim KESSELER,
Monsieur Georges TERNES, Monsieur Michel LEESCH, Madame Yasuko MULLER, Monsieur Marc HUEBSCH, Madame
Sylvie PROMMENSCHENKEL, Monsieur Daniel DA CRUZ et Madame Patricia POMMERELL, ont été nommés
Attachés de légation en service ordinaire, à partir du 1er septembre 2005.

Cour d’appel militaire. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 6 septembre 2005, Madame Eliette BAULER,
présidente de chambre à la cour d’appel a été nommée membre effectif de la cour d’appel militaire en remplacement
de Monsieur Paul HEVER, avec effet au 1er octobre 2005.

Haute Cour militaire. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 6 septembre 2005, Madame Eliette BAULER,
présidente de chambre à la cour d’appel a été nommée membre effectif et président de la haute cour militaire en
remplacement de Monsieur Paul HEVER, avec effet au 1er octobre 2005.

Indigénat.

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options

– Par déclaration d’option faite le 04.02.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ABRANTES
TRINDADE Samuel, né le 22.12.1982 à Luxembourg, demeurant à Hesperange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 10.06.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bissen, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ADAM Alexandre Roland
Ghislain, né le 12.05.1981 à Bastogne (Belgique), demeurant à Colpach-Haut, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 10.05.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Nommern, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ALLIN Jean-
Luc, né le 11.02.1965 à Ettelbruck, demeurant à Schrondweiler, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 14.07.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Kehlen, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ALVES DA COSTA
Raquel Maria, née le 29.11.1978 à Carrazeda de Ansiaes (Portugal), demeurant à Kehlen, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 08.06.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bertrange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur
ANDJELKOVIC Dejan, né le 03.04.1973 à Luxembourg, demeurant à Bertrange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 30.06.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bascharage, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BRICOCCOLI
Arturo, né le 11.10.1927 à Differdange, demeurant à Hautcharage, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 19.08.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
BRICOCCOLI Arthur.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 06.04.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CANELAS DIMAS José
Luis, né le 06.10.1978 à Dudelange, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.05.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CHAN Pei
Chyi, née le 22.02.1986 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 22.01.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mamer, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CORRADINI Josyane,
née le 19.04.1947 à Audun-le-Tiche (France), demeurant à Nospelt, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 30.06.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bascharage, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CROCE
Clara, née le 21.10.1926 à Differdange, demeurant à Hautcharage, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 19.08.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
CROCE Claire.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 18.05.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Stadtbredimus, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DA SILVA
FERNANDES Emanuel, né le 13.06.1983 à Luxembourg, demeurant à Stadtbredimus, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 06.08.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mersch, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DE JESUS BERNARDINO
Carlo, né le 14.06.1978 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 25.05.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DI FEBBO
Tiziana Sonia, née le 23.03.1978 à Luxembourg, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 18.06.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bascharage, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DI SANTOLO
Michel, né le 14.08.1964 à Luxembourg, demeurant à Bascharage, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 30.04.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DIAS DA
SILVA Bruno Augusto, né le 24.07.1985 à Niederkorn, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.04.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Junglinster, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DOS
SANTOS NIETO Sandrine, née le 05.10.1983 à Luxembourg, demeurant à Gonderange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 01.04.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DOS SANTOS TEIXEIRA
Filipe, né le 11.05.1973 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 14.12.1998 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame EL ALAOUI
Lalla Houda, née le 17.07.1972 à Rabat (Maroc), demeurant à Tétange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 14.04.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mersch, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FERNANDES FERREIRA
Carlos Manuel, né le 18.10.1973 à Luxembourg, demeurant à Moesdorf, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 18.02.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FERNANDES
OLIVEIRA Caroline, née le 05.10.1980 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.07.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bascharage, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FERREIRA
GONÇALVES Duarte Nuno, né le 27.09.1975 à Massarelos/Porto (Portugal), demeurant à Bascharage, a acquis la
qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 19.08.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de
FERREIRA Duarte Nuno.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 01.07.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bascharage, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FERREIRA
SIMOES Sabrina, née le 14.09.1981 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.



950
– Par déclaration d’option faite le 09.01.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dippach, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FONTANA
Stefania, née le 08.10.1980 à Luxembourg, demeurant à Dippach, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.03.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FREITAS
MONTEIRO Isabel Cristina, née le 18.03.1977 à Luxembourg, demeurant à Howald, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 08.04.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mamer, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FRIEZAS GONÇALVES
Joao Paulo, né le 31.01.1974 à Luxembourg, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 18.02.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mersch, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GIALLOMBARDO Bruno
Marcello, né le 14.08.1985 à Luxembourg, demeurant à Mersch, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 23.06.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Remerschen, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GOMES
FERREIRA Carlos Alberto, né le 22.05.1982 à Sobral/Mortagua (Portugal), demeurant à Remich, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 16.06.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GOMES SIMOES Teresa
de Jesus, née le 10.06.1963 à Alfândega Da Fé (Portugal), demeurant à Belvaux, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 23.03.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GONÇALO MARTINS
Serge Miguel, né le 08.04.1980 à Pétange, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 19.08.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
MARTINS Serge.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 30.12.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Steinsel, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GONÇALVES VENTURA
Anabella, née le 28.02.1985 à Luxembourg, demeurant à Steinsel, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 31.03.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mersch, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur HABER Julien, né le
03.04.1985 à Luxembourg, demeurant à Mersch, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 26.11.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dippach, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame JOAQUIM
TEIXEIRA Jessica, née le 20.11.1983 à Luxembourg, demeurant à Schouweiler, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 29.04.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Stadtbredimus, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KNAUFF
Laetitia Elisabeth Wendy, née le 13.07.1977 à Luxembourg, demeurant à Stadtbredimus, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 01.04.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LAURENT Viviane Anita
Monique, née le 27.07.1964 à Pétange, demeurant à Lamadelaine, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.03.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,2 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LECOQ Joëlle
Barbara Catherine Françoise, née le 08.05.1963 à Liège (Belgique), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 02.02.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Weiswampach, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LEHNERT
Carlo, né le 18.04.1959 à Luxembourg, demeurant à Weiswampach, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 18.02.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Beckerich, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LOPES
HENRIQUES Nuno Carlos, né le 08.12.1969 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Noerdange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 08.06.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Reckange-sur-Mess,
en conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MANZI
Manuela, née le 07.11.1968 à Gênes (Italie), demeurant à Ehlange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 08.07.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Grevenmacher, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MAURER
Nathalie Denise, née le 14.06.1969 à Luxembourg, demeurant à Grevenmacher, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 28.05.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Stadtbredimus, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MENDES
RUIVO Ricardo, né le 19.05.1986 à Luxembourg, demeurant à Greiveldange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 28.04.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Kopstal, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MOHTASHAMI Alireza,
né le 29.04.1985 à Téhéran (Iran), demeurant à Bridel, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 29.04.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MONTEIRO CORREIA
Sonia Cristina, née le 25.08.1982 à Luxembourg, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 23.03.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Saeul, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MORAIS Severino
Antonio, né le 07.11.1981 à Luxembourg, demeurant à Saeul, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.06.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Kehlen, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PAQUAY Sophie
Christiane Monique Marie, née le 05.06.1986 à Luxembourg, demeurant à Kehlen, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 27.02.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PATRAO
CRAVO Claudia Marina, née le 20.07.1976 à Lavos/Figueira da Foz (Portugal), demeurant à Junglinster, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.05.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PETESCH
Annelinde Barbara, née le 11.12.1950 à Trier (Allemagne), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 20.02.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,6 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur POMA NIMA
Alejandro Javier, né le 15.02.1985 à Miraflores/Lima (Pérou), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 11.08.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Contern, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PROKSOVA
Petra, née le 02.12.1970 à Hodonin (République Tchèque), demeurant à Contern, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 08.01.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PUTZ Renée,
née le 04.12.1949 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.05.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Walferdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur QUINTEIROS
LOPES Patrick, né le 14.09.1983 à Luxembourg, demeurant à Bereldange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 28.01.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Schuttrange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ROUSSEAU
Hélène, née le 09.10.1983 à Luxembourg, demeurant à Schrassig, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 30.03.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SANTOS CORREIA Alain
François, né le 21.01.1982 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Belvaux, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.05.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mondercange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SARDELLI
Maria, née le 08.03.1972 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Mondercange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 22.04.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mertert, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SCHINCARIOL Christian
Yves, né le 24.10.1971 à Grevenmacher, demeurant à Mertert, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.02.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Troisvierges, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SCHNEIDERS
Marie Lucienne Nicole, née le 25.08.1949 à Clervaux, demeurant à Troisvierges, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 14.04.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SCHOLZ
Gabriele, née le 11.03.1961 à Luxembourg, demeurant à Bettembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 18.02.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mersch, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SIMOES GRANADO
Alexandre, né le 13.02.1978 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 19.08.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
GRANADO Alexandre.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 28.04.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SIMOES
PEREIRA Jessica, née le 30.07.1982 à Niederkorn, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 26.03.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Troisvierges, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SOURIS
Elisabeth Bernadette, née le 12.11.1981 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Troisvierges, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 11.03.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Diekirch, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SPERANZA
Dolorata, née le 26.08.1974 à Ettelbruck, demeurant à Diekirch, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.02.1986 devant l’officier de l’état civil de la commune de Walferdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SUSTAR Silvo,
né le 15.08.1962 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 28.04.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame TEIXEIRA
DE MAGALHAES Maria Elisabete, née le 17.05.1984 à Teixeira/Baiao (Portugal), demeurant à Differdange, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 06.05.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame TORZONI Jennifer, née
le 15.09.1977 à Luxembourg, demeurant à Lamadelaine, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 27.04.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mertert, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur WEISS Tobias Wolfgang,
né le 07.10.1982 à Kaufbeuren (Allemagne), demeurant à Mertert, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Recouvrement

– Par déclaration de recouvrement faite le 06.09.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bascharage,
en conformité de l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame WELSCHER
Marie-Madeleine, née le 26.09.1947 à Pétange, demeurant à Hautcharage, a recouvré la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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Inspection Générale de la Police. – Démission. – Par arrêté grand-ducal du 1er juillet 2005, démission
honorable de ses fonctions a été accordée, sur sa demande, à partir du 1er janvier 2006, à Monsieur Marcel REITER,
inspecteur général de la police, avec faculté de faire valoir ses droits à une pension. Par le même arrêté le titre
honorifique d’inspecteur général de la police a été conféré à l’intéressé.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Structures d’accueil sans hébergement pour enfants. –
Agrément. – Par arrêté ministériel du 1er septembre 2005, l’agrément définitif a été accordé à Madame ANEN
Pascale, pour l’exercice de l’activité «service d’activités artistiques pour enfants» à l’adresse suivante: Brouch/Mersch,
7, Op d’Heid.

L’agrément a été enregistré sous le numéro FJ 03312005.

Ministère de la Sécurité Sociale. – Examens de fin de stage et de promotion. – Il est porté à la
connaissance des intéressés que le Ministère de la Sécurité Sociale organisera pour les institutions de la sécurité sociale
relevant du département de la sécurité sociale au courant de l’exercice 2006 les examens suivants:

a) mois de mai 2006:

1) examen de fin de stage dans la carrière du rédacteur:

– Union des caisses de maladie
– Caisse de maladie des employés privés
– Centre commun de la sécurité sociale
– Office des assurances sociales

2) examen de fin de stage dans la carrière de l’expéditionnaire administratif:

– Union des caisses de maladie
– Caisse de maladie des employés privés
– Caisse de maladie des ouvriers

b) mois d’octobre 2006:

1) examen de fin de stage dans la carrière du rédacteur:

– Union des caisses de maladie
– Caisse de pension des employés privés

2) examen de fin de stage dans la carrière de l’expéditionnaire administratif:

– Caisse de maladie des ouvriers

c) mois de novembre 2006:

1) examen de promotion dans la carrière du rédacteur:

– Union des caisses de maladie
– Caisse de maladie des ouvriers
– Office des assurances sociales
– Centre commun de la sécurité sociale
– Caisse de pension des employés privés

2) examen de promotion dans la carrière de l’expéditionnaire administratif:

– Caisse de maladie des employés privés

3) examen de promotion dans la carrière de l’informaticien diplômé:

– Centre commun de la sécurité sociale

Police Grand-Ducale. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 26 août 2005, Monsieur Marc SCHMIT,
ingénieur technicien principal hors cadre à la police grand-ducale, a été nommé ingénieur technicien inspecteur hors
cadre.

Par arrêté grand-ducal du 26 août 2005, Monsieur Célestin LOMMEL, conseiller de direction à la police grand-
ducale, a été nommé conseiller de direction 1ère classe avec effet au 1er septembre 2005.
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Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 14 septembre 2005, Monsieur le Docteur Kurt BAUDER, né
le 2 juillet 1968, a été autorisé à exercer la profession de médecin-spécialiste en médecine interne au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 14 septembre 2005, Monsieur le Docteur Ansgar JÖST, né le 24 décembre 1957, a été
autorisé à exercer la profession de médecin-spécialiste en médecine interne au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 14 septembre 2005, Madame le Docteur Anne-Marie LOPEZ, née le 9 juin 1977, a été
autorisée à exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 15 septembre 2005, Monsieur le Docteur Christian HUVELLE, né le 21 octobre 1955, a
été autorisé à exercer la profession de médecin-spécialiste en chirurgie générale au Grand-Duché de Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 16 septembre 2005, Madame le Docteur Maryam MEHBOD, née le 23 novembre 1974, a
été autorisée à exercer la profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Santé. – Pharmaciens. – Par arrêté ministériel du 13 septembre 2005, Madame Michela ALESSANDRI, née 
le 21 mai 1975, a été autorisée à exercer la profession de pharmacien au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 13 septembre 2005, Madame Nathalie METTENS, née le 26 février 1972, a été autorisée
à exercer la profession de pharmacien au Luxembourg.

Trésorerie de l’Etat. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 6 septembre 2005, Monsieur Luc NICKELS,
rédacteur principal à la Trésorerie de l’Etat a été nommé chef de bureau adjoint à la même administration avec effet
au 1er octobre 2005.
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